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La Métropole assure la compétence de gestion, 
d’entretien et d’aménagement des équipements 
sportifs d’intérêt métropolitain :

•	le complexe sportif Léo Lagrange,

•	le Palais des Sports TPM,

•	la base nature et sport du Vallon du Soleil,

•	le complexe sportif de l’Estagnol,

•	le Vélodrome TPM.

Elle a également choisi d’exercer des compétences 
complémentaires :

•	le soutien à la formation des dirigeants et des cadres 
techniques bénévoles des associations et des clubs 
sportifs,

•	le soutien financier aux athlètes de haut niveau,

•	le soutien à l’organisation d’évènements sportifs  
et aux événements nautiques.

Le sport3

         
FFC

CHIFFRE CLÉ 2025
	¿De février à juin 2025 : 1582 élèves bénéficiaires 
du dispositif « Savoir rouler à vélo »

CHIFFRES CLÉS 2024
	¿5 équipements sportifs métropolitains

	¿200 000 pratiquants au complexe sportif  
Léo Lagrange

	¿160 000 pratiquants au Palais des Sports TPM

	¿80 000 pratiquants à la base nature et sport  
du Vallon du Soleil

	¿171 000 pratiquants au complexe sportif  
de l’Estagnol

	¿25 000 pratiquants au Vélodrome TPM

	¿60 enfants bénéficiaires du programme de lutte 
contre la noyade et 87 parents accompagnateurs

	¿88 classes sensibilisées au nautisme

	¿19 200 € de soutien financier aux sportifs  
de haut niveau et 31 sportifs bénéficiaires

	¿15 731 € de soutien financier à la formation 
des clubs et associations sportives  
et 181 personnes formées

NOUVELLE ACTION
	¿Réfection progressive des terrains

Le Palais des Sports TPM
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 Les équipements sportifs
La Métropole assure la gestion de 5 équipements 
sportifs métropolitains. L’objectif est de proposer  
des installations modernes adaptées à tous les sportifs, 
débutants ou confirmés.

EN 2024

	¿ 200 000 pratiquants au complexe sportif Léo Lagrange
	¿ 160 000 pratiquants au Palais des Sports TPM
	¿ 80 000 pratiquants à la base nature et sport  
du Vallon du Soleil
	¿ 171 000 pratiquants au complexe sportif de l’Estagnol
	¿ 25 000 pratiquants au vélodrome TPM

Label Terre d’excellence cycliste
Validité : depuis 2018
Fédération française de cyclismeFFC

Le complexe sportif Léo Lagrange à Toulon
Ce site s’est doté de plusieurs dispositifs permettant 
un entretien plus facile et une économie de ressources 
dont :

•	64 m² de panneaux solaires permettant de chauffer 
2000 litres d’eau, soit plus de 200 douches pour les  
24 vestiaires scolaires,

•	des dispositifs de récupération des eaux pluviales  
pour l’arrosage des terrains avec un bassin de rétention 
de 600 m³,

•	des asperseurs au sol pour l’arrosage des terrains 
permettant une économie d’eau,

•	une voile autonettoyante dont la surface de 3500 m² 
permettant de récupérer les eaux de pluie,

•	des écrans végétaux avec des plantes grimpantes 
servant d’isolant pour le voisinage,

•	un système d’éclairage des terrains composé  
d’une vingtaine de projecteurs 2000 W dont 3 niveaux 
d’intensité lumineuse en fonction des compétitions 
accueillies : de 300 lux à 600 lux,

•	un terrain d’honneur en pelouse naturelle.

Par ailleurs, les salles de musculation sont ouvertes  
de 12h à 13h30 aux agents TPM pour favoriser la pratique 
du sport.

Le Palais des Sports TPM à Toulon
Ce site accueille des évènements sportifs de haut niveau, 
à l’image du Championnat de France de judo élite en 2024, 
du Championnat de France de trampoline et tumbling  
en 2024, la Soirée united fight combats d’élite et ceintures 
en jeu en 2024 et 2025, ou encore le Match de hand féminin 
France / Hongrie pour la préparation de l’EURO 2024.

La construction du site s’est accompagnée de travaux 
d’aménagement afin de favoriser l’accessibilité et 
notamment la mobilité douce. Une passerelle piétonne 
de 100 m de long et de 5 m de haut a été érigée au-dessus 
de l’autoroute A50 afin de relier la structure au quartier 

du Pont du Las. La création de chaussées, de trottoirs 
et de pistes cyclables agrémentés d’un environnement 
végétalisé a également vu le jour.

Par ailleurs, 4 créneaux horaires sont organisés pour  
la pratique du rugby en fauteuil par des personnes  
en situation de handicap.

La base nature et sport du Vallon du Soleil  
à La Crau
Sur 15 hectares de pinède, le site accueille les centres 
de loisirs, les scolaires, et les associations pour leurs 
activités sportives, de plein air, de détente ou de décou-
verte de la nature. Au cœur d’un vallon, entre prairie 
et colline, le site met à disposition ses infrastructures 
sportives et des espaces de convivialité.

Le complexe sportif de l’Estagnol à La Crau
Le site accueille des scolaires, une trentaine d’asso-
ciations incluant 3 associations de sport adapté (public 
handicapé) et l’Unité de Formation et de Recherche des 
Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives 
de l’Université de Toulon. Un terrain annexe en pelouse 
naturelle est disponible pour les entraînements de foot 
et rugby.

Le Vélodrome TPM à Hyères
Ce site est réputé pour l’accueil de stages et l’organisation 
de compétitions d’équipes de haut niveau national et 
international. Le Championnat de France de cyclisme 
sur piste Élite et Avenir, le Festival international de 
cyclisme sur piste, ou encore le Championnat de France 
universitaire de cyclisme y sont régulièrement organisés.
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La réfection des terrains
La Métropole a engagé un passage  
progressif des remplissages des terrains  
synthétiques en matières organiques.  
Traditionnellement en granules de caoutchouc issus  
de pneus recyclés, elle a fait le choix d’opter pour des 
matériaux de remplissage naturels et durables tels  
que le noyau d’olive, le liège et le liège de noix de coco.  
À ce jour, 4 terrains ont été réhabilités, situés au complexe 
Léo Lagrange et à la base nature et sport du Vallon 
du Soleil, et un sera réceptionné en septembre 2025. 
D’autre part, 5 terrains sur 8 ont rénové leur éclairage 
en LED.

 La sensibilisation  
auprès des enfants
La Métropole soutient des programmes d’éducation  
au sport et à la santé auprès des enfants.

Le dispositif « Savoir rouler à vélo »
La Région Sud a été désignée région pilote pour le 
développement du « Savoir rouler à vélo ». Dans ce cadre, 
la ville de Toulon a mis en place l’apprentissage de ce 
savoir fondamental au sein de ses écoles élémentaires. 
La Métropole a aménagé et mis à disposition de la ville 
un parcours spécifique du vélo sur le parvis du Palais 
des Sports TPM. Depuis 2024, le Vélodrome TPM est 
doté d’un nouveau parcours « centre piste » destiné  
aux enfants dans le cadre de cette formation

DE FÉVRIER À JUIN 2025

	¿ 1582 élèves bénéficiaires du dispositif  
« Savoir rouler à vélo »

La prévention de la noyade
Dans le cadre de son programme de lutte contre la 
noyade dans les piscines privées des enfants âgés de  
3 à 6 ans, TPM Natation Azur et la Ligue PACA en parte-
nariat avec la Métropole animent chaque année de juin 
à août des activités sur la base nature et sport du Vallon 
du Soleil. Cette activité se fait en groupe, en présence  
de l’un des deux parents dans l’eau avec l’enfant,  
et avec un animateur.

EN 2024

	¿ 60 enfants bénéficiaires du programme de lutte 
contre la noyade et 87 parents accompagnateurs

La sensibilisation au nautisme
Avec 2 dispositifs « En route vers le large » et « Objectifs 
JO », la Métropole propose à 88 classes du territoire un 
suivi tout au long de l’année scolaire avec 2 marins de 
course au large et 4 sportifs de haut niveau en équipe 
de France voile. Les échanges sont programmés sous 
forme de visio sur des thèmes définis, des rencontres 
au sein des classes et la participation à des événements 
autour de la voile : Semaine olympique Française de voile, 
Championnat du monde de kitefoil, Toulon Provence 
Regatta, afin de sensibiliser les élèves aux diverses 
activités nautiques.

NOUVELLE
ACTION
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EN 2024

	¿ 88 classes sensibilisées au nautisme

Les missions d’intérêt général
Dans le cadre des missions d’intérêt général, des 
conventions établies entre la Métropole et les clubs 
du Rugby Club Toulonnais et du Toulon Métropole Var 
Handball prévoient l’organisation d’actions tout au long 
de la saison sportive à destination des plus jeunes, 
telles que : l’initiation au sport dans le cadre scolaire  
et au sein des clubs, des séances d’entraînements 
délocalisés, des tournois, des rencontres avec les 
sportifs professionnels, etc. Ces actions ont pour 
objectif de sensibiliser les jeunes aux valeurs du sport, 
au respect des règles et à la vie en communauté.

 Le soutien aux clubs  
et associations sportives
La Métropole apporte un soutien financier à la formation 
des dirigeants et des cadres techniques des associations 
et clubs sportifs :

•	La prise en charge des formations dirigeants bénévoles 
des clubs et associations s’effectue à hauteur de 75% 
du montant total de la formation dans la limite de 1000 € 
par an et par personne.

•	La prise en charge des formations des cadres techniques 
bénévoles s’effectue à hauteur de 50% du montant total 
de la formation dans la limite de 1000 € par an et par 
personne.

EN 2024

	¿ 15 731 € de soutien financier à la formation  
des clubs et associations sportives
	¿ 18 clubs bénéficiaires
	¿ 181 personnes formées

 Le soutien aux sportifs  
de haut niveau
La Métropole apporte son soutien financier aux sportifs 
du territoire, inscrits sur les listes de haut niveau 
et pratiquant une discipline individuelle. Ce soutien 
financier est progressif en fonction du niveau du sportif :

•	catégories espoir et collectifs nationaux : 400€,

•	catégories reconversion et relève : 600€,

•	catégorie sénior et élite : 800€.

EN 2024

	¿ 19 200 € de soutien financier aux sportifs  
de haut niveau
	¿ 31 sportifs bénéficiaires

 Le soutien aux évènements 
sportifs et nautiques
La Métropole soutient l’organisation de nombreux 
évènements sportifs et nautiques.

Chaque mois d’avril, la Métropole accueille le tournoi 
de rugby « Toulon Métropole Seven U » au complexe 
sportif Léo Lagrange en partenariat avec la ligue Sud de 
sport universitaire, la ligue Sud de rugby, l’Université de 
Toulon et la Fédération française du sport universitaire.

11 et 12 avril 2025 : la 8ème édition du « Toulon Métropole 
Seven U » a réuni 32 équipes nationales et étrangères, 
soit au total 360 joueurs.

24 et 25 mai 2025 : chaque mois de mai, la Métropole 
accueille le « Festival international de cyclisme sur piste » 
au Vélodrome TPM en partenariat avec l’Union Cycliste 
Internationale.
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La Métropole met à 
disposition de ses agents 
sur le Bureau Numérique 
des informations pratiques 
(coordonnées des référents 
RH, applications RH, etc.),  
des documents (formulaires, 
notes, organigramme, etc.)  
ainsi qu’un guide pratique 
« La Métropole et moi » 
afin d’accueillir les nouveaux arrivants.

 La réduction  
des déplacements  
domicile-travail
Pour diminuer l’impact des déplacements  
domicile-travail, la Métropole participe :

•	aux frais d’abonnement aux transports en commun  
ou à un service public de location de vélos à hauteur 
de 75%, dans la limite de 99 € par mois,

•	au « forfait mobilités durables » jusqu’à 150 € par an 
pour l’utilisation de modes de transports alternatifs  
et durables (covoiturage, vélo, trottinette électrique)  
à minima 30 jours par an.

Par ailleurs, la Métropole a instauré le télétravail  
un jour par semaine pour les agents en poste depuis  
au minimum 6 mois dont les fonctions sont éligibles.

EN 2024

	¿ 177 agents bénéficiaires de la participation  
aux abonnements de transports en commun
	¿ 103 agents bénéficiaires du forfait mobilités durables
	¿ 130 agents bénéficiaires du télétravail

Les ressources  
humaines4

       

CHIFFRES CLÉS 2024
	¿177 agents bénéficiaires de la participation  
aux abonnements de transports en commun

	¿103 agents bénéficiaires du forfait  
mobilités durables

	¿130 agents bénéficiaires du télétravail

	¿124 agents en situation de handicap employés, 
soit un taux d’emploi de travailleurs en situation 
de handicap de 7,04% (objectif réglementaire de 6%)

	¿1538 agents formés

	¿3030 jours de formation réalisés

	¿11 assistants de prévention  
désignés par la Métropole

	¿3 séances du Comité Social Territorial

	¿3 séances de la Formation Spécialisée  
en matière de Santé, de Sécurité  
et de Conditions de Travail

	¿3 réunions de Commissions  
Administratives Paritaires

	¿5 réunions de Commissions  
Consultatives Paritaires

NOUVELLES ACTIONS
	¿Organisation de la « Journée de sensibilisation  
à la transition écologique » pour les agents TPM
	¿Organisation de la formation « Cultivons la 
bienveillance au travail » pour les agents TPM
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 Le recrutement et la formation
L’insertion professionnelle
La Métropole a créé une mission alternances en 2024 
chargée de la gestion des apprentis et des stagiaires. 
Par ailleurs, elle participe chaque année au mois de 
novembre au Salon Var Emploi Public lancé par le 
Département du Var. Cet évènement permet d’organiser 
des job dating et d’échanger des CV, de participer à des 
ateliers, des tables rondes et des conférences.

Le handicap
Les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 
plein sont soumises à l’obligation d’emploi de travailleurs 
en situation de handicap à hauteur de 6% des effectifs. 
Depuis 2023, la Métropole remplit cette obligation.

EN 2024

	¿ 124 agents en situation de handicap employés
	¿Un taux d’emploi de travailleurs en situation  
de handicap de 7,04%

L’égalité professionnelle homme femme
La Métropole élabore et met en œuvre un plan d’action 
pluriannuel visant à assurer l’égalité professionnelle*. 
Il comporte des mesures visant à :

•	évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération,

•	garantir un égal accès aux cadres d’emplois,  
grades et emplois,

•	favoriser l’articulation entre activité professionnelle  
et vie personnelle, avec notamment l’instauration  
du télétravail,

•	prévenir et traiter les discriminations, les actes  
de violence, de harcèlement moral et sexuel  
ainsi que les agissements sexistes.

La formation
La formation professionnelle continue permet l’adaptation 
des qualifications aux nouvelles missions de l’adminis-
tration afin de garantir un service public de qualité.  
Elle répond aussi, aux aspirations des agents en facilitant 
la mobilité et la promotion. La Métropole encourage la 
formation de ses agents grâce à son partenariat avec le 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) 
et d’autres structures telles que le réseau idealCO.

EN 2024

	¿ 1538 agents formés
	¿ 3030 jours de formation réalisés

* Article L.132-1 du Code de la fonction publique.
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31 octobre 2024 :  
une « Journée de sensibili-
sation à la transition écolo-
gique » a été organisée 
pour la première fois par 
la Métropole et le CNFPT 
réunissant 67 cadres TPM. 
Cette journée répond 
notamment à un souhait 
exprimé par les agents 

dans le cadre des premières réflexions menées par  
la Métropole sur la sobriété énergétique.

EN 2024

	¿ 67 agents sensibilisés lors de la « Journée  
de sensibilisation à la transition écologique »

Cette journée avait pour objectif de mieux comprendre 
les défis de la transition écologique ainsi que les enjeux 
propres à la Métropole, notamment grâce à des ateliers 
« Fresque du Climat » pour comprendre les étapes  
du changement climatique et ses effets. Les agents  
ont également pu partager 12 projets déjà mis en place 
par la Métropole par le biais de témoignages filmés. 
Cette action sera reconduite en octobre 2025 pour les 
agents non encadrants TPM et les années suivantes.

Par ailleurs, la Métropole 
en partenariat avec le 
CNFPT a lancé en 2025  
une formation « Cultivons 
la bienveillance au travail » 
destinée aux agents TPM 
non encadrants au travers 
de 7 séances planifiées  
tout au long de l’année.

 La santé et la sécurité  
au travail
La protection sociale complémentaire
La Métropole participe à la couverture santé  
et la prévoyance (maintien de salaire) des agents  
dans le cadre de contrats labellisés individuels.

La prévention des risques professionnels
La Métropole a mis en place des mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité et protéger la santé physique 
et mentale des agents*. Par exemple, elle dispose d’un 
service prévention des risques, elle a créé un réseau 
d’assistants de prévention parmi ses agents, et elle 
finance des formations hygiène et sécurité obligatoires  
à renouveler périodiquement en fonction des postes  
de travail et risques associés.

La Métropole dispose également d’un document unique 
d’évaluation des risques professionnels. Il recense, pour 
les principaux sites, les risques potentiels auxquels les 
agents sont exposés en fonction des conditions de travail 
de chaque métier.

EN 2024

	¿ 11 assistants de prévention désignés par la Métropole

L’accompagnement social
La Métropole a mis en place un service d’accompagnement 
social au profit des agents comptant plus de 6 mois 
d’ancienneté. Cet accompagnement est réalisé par des 
travailleurs sociaux pour répondre aux difficultés de la vie 
quotidienne des agents et les accompagner dans la mise 
en œuvre des formalités administratives ou la mobilisation 
des dispositifs d’aides sociales.

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION

* Articles L.4121-1 et L.4121-2 du Code du travail.
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La visite médicale
Le suivi médical est réalisé par des médecins de prévention, 
en fonction du lieu d’affectation de l’agent, au travers  
de visites périodiques.

©
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La collecte de sang
Une collecte de sang est organisée chaque année  
par l’Établissement Français du Sang à l’Hôtel  
de la Métropole.

 La qualité de vie au travail
L’action sociale
La Métropole propose différentes prestations d’action 
sociale servies soit directement (tickets restaurant,  
aide à la garde d’enfants jusqu’à 3 ans), soit par  
l’intermédiaire du COS Méditerranée (aides sociales, 
culturelles et sportives).

Le dialogue social
La Métropole est dans l’obligation d’établir un Rapport 
Social Unique annuel au titre de l’année écoulée**.  
Ce document compile les données relatives aux politiques 
de ressources humaines, permet une meilleure analyse 
de l’évolution des politiques de ressources humaines et  
favorise le dialogue social avec les organisations syndicales.

La Métropole organise des réunions de dialogue social 
par le biais de 4 instances de concertation.

COMITÉ SOCIAL  
TERRITORIAL

FORMATION SPÉCIALISÉE  
EN MATIÈRE DE SANTÉ, 

SÉCURITÉ ET CONDITIONS  
DE TRAVAIL

COMMISSION  
ADMINISTRATIVE

COMMISSION CONSULTATIVE 
PARITAIRE

EN 2024

	¿ 3 séances du Comité Social Territorial
	¿ 3 séances de la Formation Spécialisée en matière  
de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail
	¿ 3 réunions de Commissions Administratives Paritaires
	¿ 5 réunions de Commissions Consultatives Paritaires

L’entretien professionnel annuel
L’entretien professionnel annuel est un outil d’évaluation 
qui permet de faire le point entre l’agent et son respon-
sable hiérarchique sur l’année écoulée concernant les 
objectifs atteints et les prochains à définir, les compé-
tences, les besoins en formation, les perspectives 
d’évolution professionnelle.

Le recueil des alertes
La Métropole met en œuvre une procédure de recueil 
des signalements émis par les lanceurs d’alerte***. 
Elle permet à tout agent de signaler ou de révéler des 
faits d’une particulière gravité dont il a eu personnel-
lement connaissance.

La Métropole met en œuvre une procédure de signa-
lement des actes de violence, de discrimination,  
de harcèlement et d’agissements sexistes.  
Cette procédure permet à tout agent de signaler  
en toute confidentialité des actes en tant que victime  
ou témoin.

** Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique.
*** Loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.
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5 La transition vers 
une économie 
circulaire

1 	 Les déchets

2 	 L’agriculture, l’aquaculture  
et la pêche

3 	 Le développement économique 
et l’innovation

4 	 Le tourisme et l’attractivité

5 LEVIERS D’ACTIONS
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5 	 Les moyens internes

CHIFFRES CLÉS
2024

	¿ 6727 hectares classés en zone agricole

	¿ 65 Zones et Parcs d’Activités  
Économiques répartis  
sur 1165 hectares

	¿ 4 pôles de compétitivité  
regroupant 1100 adhérents

	¿ 1100 km de réseau de fibres optiques 
noires reliant 500 sites publics

	¿ 18 millions de nuitées touristiques

	¿ 301 jours de tournage sur le territoire

	¿ 290 kg de ramettes de papier  
100% recyclé consommées

	¿ 100% du mobilier de bureau conforme 
aux normes environnementales

	¿ 50% de produits d’entretien marqués 
d’un label écologique utilisés

2023

	¿ 256 179 tonnes de déchets collectés, 
soit 578 kg par habitant
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5
La Métropole exerce directement la compétence  
en matière de collecte des déchets ménagers.
La collecte est effectuée de plusieurs manières : 
collecte en porte-à-porte, dépôt en bacs individuels  
ou collectifs, en Point d’Apport Volontaire (PAV)  
ou au sein des pôles environnementaux.  
Le territoire compte 10 pôles environnementaux  
et 2 aires de déchets verts.
Le traitement et la valorisation des déchets ménagers 
sont transférés au Syndicat Intercommunal de Transport 
et de Traitement des Ordures Ménagères de l’Aire 
Toulonnaise (SITTOMAT). Selon leur nature, les déchets 
ménagers sont traités de différentes manières :
•	les ordures ménagères non triées sont incinérées  

à l’usine de valorisation énergétique de l’Escaillon  
à Toulon exploitée pour le SITTOMAT afin de produire 
de l’énergie électrique et thermique qui chauffe 
l’équivalent de 5200 logements sur l’aire toulonnaise 
et l’hôpital de La Seyne-sur-Mer,

•	les déchets triés et les déchets déposés dans les pôles 
environnementaux suivent des filières de recyclage 
spécifiques ou des plateformes de compostage  
pour les biodéchets.

Les déchets1

     

CHIFFRES CLÉS 2025
	¿10 pôles environnementaux  
et 2 aires de déchets verts

	¿194 contrats de redevance spéciale mis en place, 
soit 1 230 200 € de recettes

CHIFFRES CLÉS 2024
	¿9685 composteurs distribués,  
soit 66 000 composteurs mis à disposition  
des administrés depuis 2004

Déchets recyclés
Déchets valorisés 
en énergie 
Déchets enfouis

4%

44% 52%

CHIFFRES CLÉS 2023
	¿256 179 tonnes de déchets collectés,  
soit 578 kg par habitant
	¿Objectif fixé par le PLPDMA en 2027 :  
570 kg de déchets collectés par habitant

	¿27 réceptacles de mégots de cigarettes  
mis en place

NOUVELLES ACTIONS
	¿Déploiement de la redevance spéciale
	¿Élaboration du Guide écoresponsable 2025
	¿Nouveau Règlement de prévention, collecte  
et valorisation des déchets
	¿Déploiement de réceptacles pour mégots  
de cigarettes
	¿Équipement de broyeurs de déchets verts  
dans les pôles environnementaux
	¿Déploiement de PAV de biodéchets
	¿Projet de création de 2 ressourceries  
à La Seyne-sur-Mer et au Pradet
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 Le Programme Local  
de Prévention et de Gestion 
des Déchets Ménagers  
et Assimilés 2022-2027
En compatibilité avec le Plan national de prévention des 
déchets, le Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 2022-2027 donne  
les orientations de la Métropole en matière de gestion 
des déchets ménagers et assimilés, selon 17 actions 
réparties en 6 thématiques :
	Actions transversales qui concernent  

tous types de déchets.
	Actions sur les biodéchets 

(restes alimentaires et 
végétaux).

	Actions sur les déchets  
assimilés des entreprises.

	Actions sur les déchets 
ménagers et assimilés.

	Actions sur les déchets 
occasionnels des ménages 
(répartition des meubles  
et de l’électroménager).

	Actions sur les déchets marins.

EN 2023

	¿ 256 179 tonnes de déchets ménagers et assimilés 
collectés soit 578 kg de déchets par habitant
	¿Objectif fixé par le PLPDMA en 2027 :  
570 kg de déchets par habitant

 La redevance spéciale
Le Conseil Métropolitain a voté l’institution de  
la redevance spéciale pour la collecte des déchets 
assimilés aux ordures ménagères issus des activités 
économiques sur le territoire au-delà de 1320 litres 
par semaine. Le déploiement de la redevance spéciale 
a débuté par l’accompagnement des collèges et lycées. 
La réduction des ordures ménagères est évaluée à 100 
tonnes pour les collèges et 150 tonnes par semaine pour 
les lycées. Au total, une réduction annuelle de 250 tonnes 
est attendue.

EN 2023

	¿ 41 établissements scolaires accompagnés  
dans le cadre de la redevance spéciale

EN 2025

	¿ 194 contrats de redevance spéciale mis en place,  
soit 1 230 200 € de recettes

Depuis 2024, 266 bacs ordures ménagères ont été retirés, 
soit 42,3 tonnes hebdomadaires. Cela représente une  
économie de traitement de 236 964 € par an. Concernant 
la collecte sélective, 43 bacs jaune (papiers/cartons) et 27  
bacs gris (plastiques et métaux) ont été mis en place, soit  
respectivement 14 980 litres et 13 200 litres hebdomadaires.

 La sensibilisation du public 
au tri des déchets
Plusieurs campagnes sont conduites par la Métropole 
pour sensibiliser au tri des déchets :

•	Le « Guide écorespon-
sable » 2025 informe 
des bonnes pratiques au 
quotidien en matière de 
gestion des déchets, de 
consommation d’énergie, 
d’eau, et de mobilité.

•	L’application Trizzy 
informe les administrés 
et les professionnels du 
territoire métropolitain  
en matière de tri, collecte  
et gestion des déchets.

•	Le nouveau règlement  
de prévention, collecte  
et valorisation des déchets  
entré en vigueur depuis 2024.

•	Le rapport annuel sur  
le prix et la qualité du  
service public de prévention  
et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés 2023 
présente le service assuré  
dans l’exercice de la 
compétence « collecte  
et traitement des déchets 
ménagers et assimilés ».

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION

https://cdn.trizzy.io/media/documents/toulon/BROCHURE_Redevance_Sp%C3%A9ciale_A5_Web.pdf
https://cdn.trizzy.io/media-test/images/b8bafa90-4856-4ecd-ae20-0a6536a9e414.pdf
https://cdn.trizzy.io/media-test/images/b8bafa90-4856-4ecd-ae20-0a6536a9e414.pdf
https://play.google.com/store/apps/details?id=io.trizzy.trizzy_mobile&hl=fr
https://cdn.trizzy.io/media/documents/Reglement_de_collecte_DDG_V19.pdf
https://cdn.trizzy.io/media/documents/Reglement_de_collecte_DDG_V19.pdf
https://cdn.trizzy.io/media/documents/Reglement_de_collecte_DDG_V19.pdf
https://metropoletpm.fr/sites/default/files/web_planches_brochure_rapport_annuel_gestion_des_dechets_0.pdf
https://metropoletpm.fr/sites/default/files/web_planches_brochure_rapport_annuel_gestion_des_dechets_0.pdf
https://metropoletpm.fr/sites/default/files/web_planches_brochure_rapport_annuel_gestion_des_dechets_0.pdf
https://metropoletpm.fr/sites/default/files/web_planches_brochure_rapport_annuel_gestion_des_dechets_0.pdf
https://metropoletpm.fr/sites/default/files/web_planches_brochure_rapport_annuel_gestion_des_dechets_0.pdf
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256 179 tonnes de déchets collectés en 2023,  
soit 578 kg par habitant (Rapport 2023)

Déchets non triés
Déchets déposés en pôles 
environnementaux 
Déchets triés

11%

28%
61%

Déchets recyclés
Déchets valorisés 
en énergie 
Déchets enfouis

4%

44% 52%

 La collecte de mégots  
de cigarettes
Depuis 2025, la Métropole en partenariat avec  
l’éco-organisme Alcome déploie sur son territoire  
des réceptacles pour collecter les mégots de cigarettes 
qui seront 100% valorisés en production énergétique. 
Le territoire de Carqueiranne s’est porté volontaire  
pour devenir pilote de ce projet. La prochaine étape  
est de déployer ce système sur l’ensemble du territoire 
à commencer par les communes de Toulon et La Seyne-
sur-Mer. La Métropole est en cours de formalisation de 
contrat avec l’éco-organisme Alcome qui lui permettra 
de bénéficier d’une aide annuelle de 780 000 €.

EN 2023

	¿ 27 réceptacles de mégots de cigarettes mis en place

 La valorisation  
des biodéchets
Les déchets verts sont collectés en porte-à-porte et 
déposés en pôle environnemental avant leur évacuation 
vers les sites de compostage. Pour faciliter l’utilisation 
des déchets verts sur place et optimiser leur transport, 
la Métropole équipera 5 pôles environnementaux  
de broyeurs de 2024 à 2026.

EN 2024

	¿ 2 sites (Hyères et La Crau) équipés de broyeurs  
des déchets verts

Pour réduire la part des déchets alimentaires,  
la distribution non payante de composteurs individuels 
et partagés ainsi que de lombricomposteurs a été mise 
en place.

EN 2024

	¿ 9685 composteurs distribués soit un total  
de 66 000 composteurs mis à disposition  
des administrés depuis 2004

Par ailleurs, une expérimentation est en cours sur la 
commune de La Valette-du-Var avec 44 points de tri  
des biodéchets déployés. Entre le 13 novembre 2024  
et le 11 mars 2025, 13,1 tonnes de biodéchets  
ont été collectées et ont permis de créer  
9,8 tonnes de compost. La Métropole prévoit  
le déploiement progressif de 950 PAV  
de biodéchets et la collecte des cantines  
scolaires à compter de l’année 2026.

 Les projets de ressourceries 
à La Seyne-sur-Mer  
et au Pradet
Deux projets de création de ressourcerie  
à La Seyne-sur-Mer et au Pradet sont en cours 
de procédure administrative et ont fait l’objet de 
subvention de la part de l’État et de la Région Sud.  
Leur gestion fera appel au tissu associatif.

 La gestion des déchets  
de l’administration
Des bornes de tri sont installées dans l’ensemble  
des bâtiments accueillant des agents métropolitains.  
De plus, dans le cadre du projet Métropole Écoresponsable, 
des bornes de collecte des mégots ont été déployées 
dans les zones fumeurs de 2 bâtiments administratifs 
(Hôtel de la Métropole et le Phoenix basés à Toulon).

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION
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 Le maintien et la reconquête des espaces agricoles
La Métropole soutient la préservation du foncier agricole 
en accompagnant la transmission et la reprise d’exploi-
tations agricoles, la reconquête des friches agricole en 
installant des producteurs sur des terres acquises par 
la Métropole, et l’accompagnement des communes à la 
création de Zones Agricoles Protégées (ZAP).

Actuellement, plus de 50% des espaces agricoles sont 
en friche et font objet de convoitise et de dévoiement  
qui menacent l’activité agricole et l’environnement.  
La reconquête des friches a permis la remise en culture 
de plus de 30 hectares de terre au sein du territoire 
depuis 2015.

À ce jour, 2 ZAP ont été approuvées par les communes 
de La Garde et du Pradet. Tandis que les communes 
d’Ollioules, Six-Fours-les-Plages, La Seyne-sur-Mer, 
Carqueiranne et Hyères ont entrepris la démarche  
de classement en ZAP de leurs espaces agricoles.

EN 2024

	¿ 6727 hectares classés en zone agricole

EN 2020  (Recensement Général Agricole RGA)
	¿ 2746 hectares de surface agricole utilisée

L’agriculture, l’aquaculture 
et la pêche2

           

CHIFFRES CLÉS 2024
	¿6727 hectares classés en zone agricole
	¿7 Associations pour le Maintien  
d’une Agriculture Paysanne (CDAV)
	¿2 exploitations labellisées  
« Bienvenue à la Ferme »
	¿3 marchés des producteurs  
regroupant 31 producteurs
	¿1 magasin de producteurs  
regroupant 35 producteurs
	¿1 marché aux fleurs labellisé « Fleurs de France »  
et propriétaire d’une marque Hortisud
	¿19 adhérents « Route des Vins de Provence »

CHIFFRES CLÉS 2023
	¿91 fermes engagées « Agriculture Biologique »,  
soit 1200 hectares (AgribioVar)

CHIFFRES CLÉS 2020   (RGA)
	¿536 exploitations agricoles

	¿2746 hectares de surface agricole  
utilisée

	¿54 exploitations certifiées  
« Haute Valeur Environnementale »

NOUVELLES ACTIONS
	¿Projet de réduction de l’emballage plastique  
avec la SICA MAF
	¿Projet de révision du référentiel de la Charte 
Qualité Fleurs avec le cluster Florisud
	¿Partenariat avec le groupe DEPHY Écophyto
	¿Équipements des prud’homies de pêche
	¿Soutien au projet NAIADE de l’Institut 
Océanographique Paul Ricard
	¿Mise en œuvre du Plan Alimentaire Territorial
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 Le soutien aux filières  
agricoles
La Métropole soutient le développement des filières 
agricoles emblématiques du territoire comme un axe 
privilégié de son action économique d’intérêt métropolitain.

EN 2020  (RGA)
	¿ 536 exploitations agricoles dont 77 en légumes  
et champignons, 44 en fruits et cultures permanentes 
et 4 exploitations de volailles
	¿ 54 exploitations certifiées « Haute Valeur 
Environnementale » dont 3 en maraîchage,  
4 en horticulture et 47 en viticulture

L’horticulture
Amorcé en 2024, un projet consiste à retravailler 
l’emballage en plastique des bottes de fleurs mises  
en marché à la SICA MAF. Les alternatives imaginées 
pour l’instant par la filière s’orientent vers du papier kraft.

Depuis 2025, le cluster horticole Florisud, soutenu 
par la Métropole, participe à un travail de révision du 
référentiel de la Charte Qualité Fleurs avec la volonté 
de valoriser les pratiques vertueuses en production  
et de contrôler la qualité des produits.

EN 2024

	¿ 1 marché aux fleurs  
à Hyères « SICA MAF »  
labelisé « Fleurs de  
France » et propriétaire  
d’une marque Hortisud

L’arboriculture
De nouvelles mesures agro-environnementales,  
telles que la maîtrise de l’enherbement et  

la réduction des applications phytosanitaires,  
seront intégrées dans le prochain cahier des charges de 
l’appellation « AOP Figue de Solliès » à l’horizon 2030.  
Cette aspiration fait partie des priorités de la filière 
tant par le fait d’anticiper les évolutions réglementaires 
relatives aux productions reconnues « Appellation 
d’Origine Protégée », que de répondre à une demande 
de qualité des consommateurs mais également d’ins-
taurer une cohabitation entre les habitants et les arbori-
culteurs dans le cadre de la « Charte de bon voisinage ».

Le maraîchage
La Métropole, en partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture du Var (CDAV) et AgribioVar, s’attache 
à accompagner les producteurs vivriers vers des 
pratiques durables. Il s’agit de former sur les pratiques 
techniques alternatives aux produits phytosanitaires  
et le développement de signes de qualité. Le partenariat 
avec la CDAV a permis d’accompagner le groupe DEPHY 
Écophyto sur le territoire pour agir sur la réduction  
de l’utilisation des produits phytosanitaires.

La pêche
La Métropole accompagne les pêcheurs dans leurs projets 
de développement et de diversification de leurs activités.  
Elle soutient notamment l’acquisition de chambres froides 
et de machines à glace, pour la vente en circuits courts, 
par les prud’homies de pêche de Toulon, Six-Fours-les-
Plages, La Seyne-sur-Mer, Saint-Mandrier-sur-Mer  
et Hyères.

La pisciculture
La Métropole apporte son soutien au projet NAIADE 
(Nouvel Aliment Innovant pour une Aquaculture Durable 
et Environnementale) mené par l’Institut Océanographique 
Paul Ricard qui expérimente un nouvel aliment à base 
d’insectes et de spiruline pour nourrir les poissons 
d’élevage. Se substituant à la farine de poissons sauvages, 
ce nouvel aliment préserve les stocks halieutiques.  
Le projet a également un objectif de développer  
à terme un label qualité pour les poissons nourris  
par ce procédé.

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION
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 Le Projet Alimentaire  
Territorial
La Métropole s’est engagée dans la construction d’un 
Projet Alimentaire Territorial (PAT) avec l’appui des 
parties prenantes*. Le PAT prône l’accès pour tous  
à une alimentation durable, de proximité et de qualité  
en rapprochant l’ensemble des acteurs de la chaîne 
alimentaire du territoire.  
Il contient 137 actions réparties en 4 ambitions :

•	amener le territoire vers plus d’autonomie  
et de résilience alimentaire,

•	ancrer une économie circulaire vertueuse,

•	développer une alimentation durable,  
disponible et accessible,

•	co-construire un PAT métropolitain vivant  
qui s’inscrit dans la durée.

Label Projet Alimentaire Territorial 
niveau 2 en action
Validité : 5 ans, 2024-2028
Ministère de l’Agriculture  
et de la Souveraineté alimentaire

L’installation de productions vivrières
En partenariat avec la CDAV et la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Établissement Rural, la Métropole a acquis 
2 hectares de terres sur Ollioules et mené des travaux 
de viabilisation pour installer 2 diplômés en agroécologie.  
Pendant 5 ans, le binôme va tester son activité maraî-
chère et consolider son modèle économique avec 
l’approvisionnement de la population locale et de la 
restauration collective.

Par ailleurs, un espace test sur 5000 m², 
en partenariat avec le Lycée Agricampus 
Hyères, est en cours d’aménagement  
pour une installation en agriculture  
vivrière sur sol vivant d’ici 2026.

La vente en circuits courts
La Métropole, avec la CDAV, renforce le développement 
de la vente en circuits courts par le soutien à l’équipement 
et l’animation de 3 marchés de producteurs de pays 
à Toulon, au Pradet et à Ollioules et d’un magasin de 
producteurs « Terres d’Hyères ». En 2024, le magasin 
« Terres d’Hyères » a été équipé de casiers automatiques 
en libre-service pour permettre la vente de produits  
en dehors des horaires d’ouverture.

  
La Métropole a développé, en lien avec TVT Innovation, 
« Consommons local » une plateforme collaborative  
de référencement des initiatives locales à destination 
des consommateurs, des producteurs,  
des artisans et des commerçants locaux.

EN 2024

	¿ 7 Associations pour le Maintien  
d’une Agriculture Paysanne (CDAV)
	¿ 2 exploitations labellisées « Bienvenue à la Ferme »
	¿ 3 marchés des producteurs à Toulon, Ollioules  
et Le Pradet regroupant 31 producteurs
	¿ 1 magasin de producteurs « Terres d’Hyères » 
regroupant 35 producteurs
	¿ 19 adhérents « Route des Vins de Provence »

  
EN 2023

	¿ 91 fermes engagées « Agriculture Biologique »,  
soit 1200 hectares (AgribioVar)

* Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt.

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION

https://consommonslocal-mtpm.hub.arcgis.com/
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La lutte contre le gaspillage alimentaire
La Métropole a initié un projet de cueillettes solidaires, 
par l’association l’Économe, consistant à récolter les 
surplus de production directement sur les exploitations 
agricoles, afin de les redistribuer aux associations 
d’aide alimentaire.

EN 2024

	¿ 2 tonnes de fruits et légumes récoltées  
grâce aux cueillettes solidaires

L’accompagnement de la restauration 
collective
Une enquête a été menée sur la restauration collective 
en milieu scolaire, médico-social et militaire auprès de 
64 structures, représentant un volume de 52 000 repas 
par jour. La majorité des acteurs de la restauration 
collective souhaitaient être accompagnés dans la mise 
en place des pratiques durables au travers du PAT.

Pour répondre aux attentes exprimées, la Métropole 
met en place un réseau des cantines, organise des 
rencontres entre producteurs et acteurs de la restau-
ration collective, et déploie un parcours d’accompa-
gnement en 3 volets :

•	formation du CNFPT de 2 jours « Qu’est-ce que la 
restauration collective durable »,

•	accompagnement des cantines par un prestataire,

•	sensibilisation des convives et des encadrants par des 
associations locales et via une tournée de théâtre.

Ce parcours a reçu le soutien du Ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté Alimentaire pour un montant de 
150 000 € et sera déployé sur 3 ans.

©
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Dans le cadre de sa compétence de développement économique et en lien avec le Schéma Régional de Développement 
Économique, d’Innovation et d’Internationalisation 2022-2028, la Métropole a pour mission accompagne le 
développement économique, avec son agence de développement économique TVT Innovation et ses partenaires 
locaux, par le biais de la gestion de ses Zones et Parcs d’Activités Économiques (ZAE), l’accompagnement des 
entrepreneurs et des entreprises et le soutien à l’innovation notamment les pôles de compétitivité sur le territoire.

Le développement  
économique et l’innovation3

     

 Le développement économique
CHIFFRES CLÉS 2024
	¿65 Zones et Parcs d’Activités Économiques 
répartis sur 1165 hectares
	¿81 883 établissements au 1er juin 2024  
sur le territoire

	¿12 120 créations

	¿178 679 emplois

	¿1 824 000 € de subventions accordées  
aux structures partenaires

NOUVELLES ACTIONS
	¿Partenariat avec Éa éco-entreprises  
pour l’accompagnement des entreprises  
à la transition écologique
	¿Projet d’aménagement dans la ZAE de Prébois  
à Six-Fours-les-Plages

 L’innovation
CHIFFRES CLÉS 2024
	¿4 pôles de compétitivité  
regroupant 1100 adhérents

	¿323 000 € de soutien aux pôles de compétitivité

	¿1 agence de développement économique,  
TVT Innovation regroupant plus de 600 membres

NOUVELLE ACTION
	¿Célébration des 10 ans de la French Tech Toulon 
Région Sud

 Les réseaux de télécommunication
CHIFFRES CLÉS 2024
	¿1100 km de réseau de fibres optiques noires

	¿500 sites publics raccordés au réseau  
TPM Très Haut débit

NOUVELLE ACTION
	¿Déploiement du réseau  
de télécommunication  
TPM Très Haut débit

Le Technopole de la Mer à Ollioules
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 Le développement économique
EN 2024

	¿ 65 Zones et Parcs d’Activités Économiques  
répartis sur 1165 hectares
	¿ 81 883 établissements au 1er juin 2024 sur le territoire
	¿ 12 120 créations
	¿ 178 679 emplois
	¿ 1 824 000 € de subventions accordées aux structures 
partenaires (associations agricoles, ZAE, filières 
économiques, clusters, pôles de compétitivité, 
associations d’accompagnement et d’aide  
à la création d’entreprises, etc.)

La sobriété foncière
Dans le cadre de la loi Climat et Résilience*,  
la Métropole a réalisé avec le concours  
de l’audat.var, l’inventaire de ses ZAE pour  
optimiser le foncier économique et lutter contre  
l’artificialisation des sols. Un outil cartographique  
est en cours d’élaboration afin de suivre et accompagner 

les demandes d’implantation des entreprises. Par exemple, 
la ZAE de Prébois à Six-Fours-les-Plages d’une surface 
de 8 hectares accueillera dès 2028, des activités productives 
à vocation mixte (artisanat, industries, etc.).

La Métropole et les associations s’attellent à suivre 
un cadre de référence d’aménagement et de gestion 
durable des parcs d’activités élaboré par l’ARBE 
(Agence Régionale de Biodiversité et de l’Environnement) 
permettant de conduire à une labellisation PARC +.

Label PARC+ niveau 1
Pôle d’activités Toulon-Ouest  
animé par l’ADETO
Validité : 3 ans, 2024-2026
ARBE

Reconnaissance Parc engagé
Pôle d’activités La Crau Pôle  
animé par l’association La Crau Pôle
Validité : 3 ans, 2023-2025
ARBE

* Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.

NOUVELLE
ACTION

La ZAE de Prébois à Six-Fours-les-Plages

Intermedical Group ©
 D
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Le soutien aux associations de zones d’activités
La Métropole soutient les associations de zones d’activités 
qui fédèrent les entreprises autour d’actions communes.  
2 associations, l’AFUZI (Association Foncière Urbaine  
de la Zone Industrielle) à l’Est et l’ADETO (Association 
des Entreprises de Toulon-Ouest), sont les interlocuteurs 
privilégiés de la Métropole.  
Présentes sur plus de 60% des ZAE du territoire,  
ces associations défendent à elles deux les intérêts  
de près de 1500 entreprises.

Certifications ISO
AFUSI
Validité : 3 ans, ISO 14001 niveau 2 
depuis 2013 et ISO 50001 depuis 2015
Organisation Internationale  
de Normalisation

L’AFUZI mène une politique de sensibilisation et de gestion 
collective des déchets en mettant en place des collectes 
spécifiques (papier/carton, cartouches, piles usagées, 
palettes, etc.). Elle développe l’installation de bornes de 
recharge pour véhicules électriques sur son périmètre 
avec le soutien de la Métropole. 3 bornes sont installées 
à ce jour.

L’ADETO pilote plusieurs initiatives : la collecte mutua-
lisée de déchets industriels, le compostage partagé,  
la récupération de matériel informatique, la collecte  
de mégots. En 2024, elle a lancé un service de livraison 
de fruits et légumes bio pour les entreprises, expérimenté 
sur les ZAE des Playes et de la Millonne. Par ailleurs, 
elle a lancé une étude de flux entrants et sortants dans 
le but de valoriser les déchets de certaines entreprises 
en ressources pour d’autres, permettant ainsi de réduire 
les gaspillages et réaliser des économies.

Les ZAE voisines de La Crau et de La Valette-du-Var 
représentées par les associations La Crau Pôle et Valcœur 
mènent également des actions en matière de protection 
de l’environnement : réunions de sensibilisation, collecte 
de mobiliers de bureaux, lutte contre les dépôts sauvages, 
etc.

Le renouvellement du label  
Territoires d’Industrie
La Métropole a renouvelé le label « Territoires d’Industrie » 
dont la vocation est de relocaliser l’industrie au sein 
du territoire. Le binôme Naval Group / Métropole a été 
désigné pour assurer la gouvernance du programme, 
animée par TVT Innovation, à l’échelle métropolitaine. 
Un plan d’action a été défini comportant 30 actions, 
parmi lesquelles l’aménagement du foncier économique 
(notamment via la réhabilitation des friches industrielles) 
et l’accompagnement à la transition écologique et 
énergétique des entreprises pour tendre vers des ZAE 
plus sobres et résilientes. En 2024, grâce à l’accompa-
gnement de la Métropole et de TVT Innovation, l’entreprise 
MECANOR a bénéficié du financement « Fonds vert » pour 
accélérer la transition écologique accordé par l’Ademe.

Label Territoires d’Industrie

Validité : 5 ans, 2023-2027
Agence nationale de la cohésion des territoires

L’accompagnement des entreprises
La Métropole déploie un réseau de pépinières et d’hôtels 
d’entreprises. Outre la solution immobilière qu’il apporte, 
ce réseau met à disposition des jeunes entreprises  
des services et des équipements mutualisés (accueil, 
photocopie, service courrier, salles de réunion,  
moyens de communication, information), propose  
un accompagnement personnalisé, une animation, 
l’accès à des partenaires financiers et techniques.  
Depuis 2024, le cluster  
Éa éco-entreprises, partenaire  
de la Métropole, propose aux  
entreprises un accompagnement  
à la transition écologique.

La Métropole subventionne des organismes qui 
soutiennent les porteurs de projets dans la création/
reprise/transmission/développement d’activité, 
tels que Couveuse Interface 83, Var Initiative, Réseau 
Entreprendre Var, ou encore TVT Innovation.

L’aide à l’investissement immobilier  
des entreprises
La Métropole met en place un dispositif pour aider les 
entreprises à financer leurs travaux de construction, 
de rénovation ou d’aménagement nécessaires à leur 
croissance. Cette subvention est plafonnée à 25 000 € 
par entreprise, dépend de la taille de l’entreprise et 
du montant des dépenses et peut être cumulable avec 
d’autres aides publiques. Les entreprises éligibles doivent 
notamment être basées sur le territoire métropolitain, 
justifier de 3 années d’existence et s’engager à porter  
un projet s’inscrivant dans le Projet Métropolitain.

NOUVELLE
ACTION

Ennovia ©
 D

R
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 L’innovation
Le soutien aux pôles de compétitivité
La Métropole soutient et participe au pilotage des pôles 
de compétitivité. Elle est un partenaire actif des pôles, 
notamment par l’accompagnement de la gouvernance  
et le cofinancement de leurs projets de recherche  
et développement :
•	le Pôle Mer Méditerranée,
•	le Pôle SAFE Cluster,
•	le Pôle AKTANTIS (fusion des pôles SCS et Optitec),
•	le Pôle des énergies non génératrices  

de gaz à effet de serre Capenergies.

EN 2024

	¿ 4 pôles de compétitivité
	¿ 1100 adhérents  
(entreprises, laboratoires de recherche,  
établissements de formation, collectivités, etc.)
	¿ 323 000 € de soutien financier  
aux pôles de compétitivité

L’agence de développement 
économique TVT Innovation
TVT Innovation est l’Agence  
de développement économique  
de la Métropole. Outre ses actions sur la promotion 
de l’attractivité territoriale et le développement de 
l’enseignement supérieur, TVT Innovation est un hub 
d’innovation pour les entreprises innovantes avec des 
actions, des lieux et services dédiés à l’écosystème 
entrepreneurial.

600 membres à TVT Innovation.

TVT Innovation multiplie les opérations qui visent  
à détecter et accompagner les projets éco-innovants 
notamment à travers le City Lab (laboratoire urbain 
pour la ville de demain) ou encore l’opération Challenge 
Éco-Innovation. Destiné aux entreprises éco-innovantes,  
le Challenge Éco-Innovation est un programme 
d’accompagnement et d’expérimentation mettant  
3 filières à l’honneur : la silver économie, la ville durable 
et le tourisme, et les industries culturelles et créatives.

Le label Communauté French Tech  
Toulon Région Sud
Du 16 au 20 octobre 2024 : l’année 2024 marque  
les 10 ans de la French Tech Toulon Région Sud.  
Les startups de la Tech Toulon ont ouvert leurs  
portes au grand public tels que Berceau Magique,  
la Boîte Immo, Égérie, Swello, etc. Pour rappel, ce label 
rassemble les acteurs locaux qui s’engagent pour la crois-
sance des startups et leur rayonnement à l’international.

NOUVELLE
ACTION
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 Les réseaux de  
télécommunication
Le réseau Très Haut Débit
Dans le cadre de sa compétence  
« établissement, exploitation,  
acquisition et mise à disposition  
d’infrastructures et de réseaux de télécommunication », 
la Métropole a mis en place une DSP pour la création, 
l’exploitation et la commercialisation du réseau de 
télécommunication TPM Très Haut débit. L’accès à  
ce réseau est réservé uniquement aux entreprises  
et organismes publics.  
La mise en place du Très Haut Débit permet de :
•	renforcer l’attractivité du territoire métropolitain auprès 

des entreprises qui souhaiteraient s’y implanter,
•	augmenter la disponibilité d’offres Très Haut Débit  

de qualité professionnelle. Les entreprises desservies 
par le réseau ont accès à des connexions (2 à 1000Mb/s) 
10 à 50 fois supérieures aux offres du réseau cuivre 
(< 20Mb/s) avec un débit symétrique garanti (envoi et 
réception de données au même débit) leur permettant 
d’exploiter tous les usages du numérique pour le 
développement de leurs activités.

•	dynamiser la concurrence entre opérateurs au bénéfice 
des utilisateurs. Les tarifs des offres de services sont 
plus avantageux que ceux actuellement proposés sur 
le territoire, et sont assortis de frais de raccordement 
réduits.

EN 2024

	¿ 1100 km de réseau de fibres optiques noires
	¿ 500 sites publics raccordés au réseau  
TPM Très Haut débit

Le bâtiment DataCenter à Toulon
Un immeuble situé dans le quartier de Sainte-Musse 
à Toulon a été réhabilité pour l’installation d’un 
DATA-centre et de bureaux pour les agents de la 
Métropole et de la ville de Toulon. Ce projet innove 
dans plusieurs domaines :
•	il préserve les caractéristiques architecturales 

du bâtiment tout en permettant l’intégration des 
nouveaux usages et la mise en œuvre des dispositifs 
de performance énergétique du type pompe à chaleur 
ou encore brise-soleil,

•	il est doté d’une installation de 155 panneaux 
photovoltaïques pour une production moyenne de 
81 000 kWh, pour répondre à sa propre consommation 
tout en permettant l’alimentation du complexe sportif 
Léo Lagrange,

•	il intègre une solution domotique à savoir des capteurs 
de température, de régulation chauffage et de clima-
tisation permettant le pilotage et la maîtrise des 
consommations d’énergie,

•	il dispose d’un système de refroidissement 
des baies informatiques afin de garantir des 
économies d’énergies. À ce titre, le projet a été 
labellisé Code of Conduct. Il s’agit d’un référentiel 
environnemental européen pour les DATA-centres.

©
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La Métropole est compétente en matière de promotion 
du tourisme. Elle a créé l’Office Métropolitain de Tourisme 
Provence Méditerranée qu’elle soutient financièrement 
par le biais de la taxe de séjour collectée. 

Elle organise des évènements et adapte l’offre  
de transports pour la desserte des sites touristiques 
afin de promouvoir son patrimoine et développer  
l’économie locale. 

Elle soutient les filières du tourisme d’affaires  
et de l’audiovisuel avec le Bureau des tournages.

Le tourisme  
et l’attractivité4

     

 L’Office de Tourisme Provence Méditerranée
CHIFFRES CLÉS 2024
	¿18 millions de nuitées touristiques
	¿1 Office de Tourisme Provence Méditerranée  
avec 12 bureaux d’informations
	¿5 visites guidées organisées lors des Journées Nationales  
Tourisme et Handicap réunissant 100 participants
	¿5 établissements labellisés « Tourisme et Handicap »
	¿25 établissements marqués « Accueil vélo »

NOUVELLES ACTIONS
	¿Organisation d’une balade à Carqueiranne adaptée aux personnes déficientes visuelles  
durant la Semaine de la Nature
	¿Engagement dans la Convention des Entreprises pour le Climat Provence Méditerranée
	¿Création d’une commission vélo-cyclotourisme
	¿ Lancement du petit train des vignes du Pradet et de la Crau
	¿ Lancement d’une balade gourmande guidée dans Toulon
	¿Candidature au label « Vignobles & Découvertes »

 Le Bureau d’Accueil des Tournages
CHIFFRES CLÉS 2024
	¿19 Trophées TPM décernés lors de la 3ème édition 
réunissant 400 invités

	¿1 Bureau d’accueil des tournages

	¿301 jours de tournage sur le territoire

	¿11 projets soutenus par le fonds de soutien à la 
production cinématographique, audiovisuelle et 
nouveaux médias pour un montant de 171 500 €

	¿5 productions tournées 15 jours  
dans les espaces naturels à Toulon

	¿852 077 € de retombées économiques attendues

NOUVELLE ACTION
	¿Engagement dans le programme du Centre 
National du Cinéma et de l’image animée  
pour une transition écologique du cinéma,  
de l’audiovisuel et de l’image animée
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5 L’Office de Tourisme  

Provence Méditerranée
Créé lors du transfert de la compétence tourisme  
à la Métropole, l’Office de Tourisme Provence 
Méditerranée (OTPM) a pour missions de :
•	communiquer et promouvoir la destination,
•	produire, qualifier et commercialiser l’offre touristique,
•	accompagner et coordonner les professionnels et 

autres acteurs du tourisme,
•	accueillir et informer les visiteurs et les habitants.

Le rapport d’activités 2024 de l’OTPM est consultable.

EN 2024

	¿ 12 bureaux d’informations
	¿ 80 collaborateurs
	¿ 8,3 millions d’euros de budget prévisionnel
	¿ 18 millions de nuitées touristiques  
tous hébergements confondus

Les signes de reconnaissances
L’OTPM bénéficie de plusieurs signes  
de reconnaissance :

Office de tourisme classé en catégorie I
Validité : 5 ans, 2023-2027
Ministère de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle  
et numérique

Marque Esprit parc national

4 visites guidées : « À l’école des chevaliers »,  
« Pays du sel », « Histoire du sel »  

et « Hyères au fil du temps »
Validité : 5 ans, 2024-2028
Parc national de Port-Cros

Marque Tourisme & Handicap

4 bureaux d’information concernés :  
Hyères, Porquerolles, Le Pradet et Toulon

4 formes de handicap : moteur, mental, auditif et visuel
Validité : 5 ans, 2025-2029 Le Pradet, Hyères, 

Porquerolles, 2024-2028 Toulon
Atout France

Marque Qualité Tourisme
Validité : 5 ans, 2024-2028
Atout France

Label Accueil vélo
5 bureaux d’information touristique 
marqués : Toulon, Six-Fours-les-Plages, 
Les Sablettes, Saint-Mandrier-sur-Mer 
et Le Pradet
Validité : 3 ans, 2023-2025 Toulon, 
2024-2026 Six-Fours-les-Plages,  
Les Sablettes, Saint-Mandrier-sur-Mer, 
Le Pradet
France Vélo Tourisme

Marque Provence
Région Sud et Provence Tourisme
L’OTPM est partenaire depuis plusieurs 
années du Contrat de destination mis 
en place par le Comité Régional du 
Tourisme PACA et reconduit jusqu’en 
2027. Il est constitué de plusieurs volets 
appuyés par la marque Provence qui 
définit un périmètre géographique dont 
fait partie le territoire de la Métropole.

https://www.provencemed.com/assets/uploads/2025/06/rapport-dactivite-2024-dad-in-06-v07-compressed.pdf
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L’accessibilité
Les bureaux d’information touristique de Porquerolles 
et des Sablettes sont équipés de boucles magnétiques, 
de loupes, de sonnettes et de rampes.  
Des chaises-canne sont disponibles en prêt pour les 
visites guidées ou balades autonomes. Des conseillers 
en séjour sont formés pour un accueil multilingue  
et adapté aux personnes en situation de handicap.

Chaque printemps, dans le cadre des Journées Nationales 
Tourisme et Handicap, l’OTPM propose des visites guidées 
à Hyères et à Toulon à destination des personnes  
en situation de handicap.

EN 2024

	¿ 5 visites guidées organisées lors des Journées 
Nationales Tourisme et Handicap réunissant  
100 participants

Toute l’année, les visites guidées « À la découverte 
de l’histoire de Toulon » et « Stade Mayol et rugby : 
passion toulonnaise » sont proposées pour les groupes 
constitués de personnes porteuses de handicap.

Des brochures sont consultables sur les sites de l’OTPM 
et de la Métropole à destination de personnes en situation 
de handicap :
•	La brochure « Vacances Accessibles »  

recensant l’offre accessible sur le territoire.
•	La brochure « Bienvenue en Provence Méditerranée » 

conçue au format FALC (Facile À Lire et à Comprendre).
•	La brochure « Raconte-moi le Patrimoine » permettant 

d’accéder à des visites audio-guidées en version 
français-anglais, adultes-enfants, langue des signes 
française. La brochure contient également des indica-
tions routières, les accès aux parkings, aux transports 
en commun, et des cartes pour découvrir en toute 
autonomie les différents sites du patrimoine.

EN 2024

	¿ 5 établissements labellisés « Tourisme et Handicap »
	¿ 20 participants à une balade  
à Carqueiranne adaptée aux  
personnes déficientes visuelles  
durant la Semaine de la Nature

NOUVELLE
ACTION

https://app.avizi.fr/fichiers/get/65d4c0d59bf02
https://www.provencemed.com/assets/uploads/2025/01/bienvenue-en-provence-mediterranee-falc-3-compressed-1.pdf
https://metropoletpm.fr/sites/default/files/2025-06/brochure_raconte_moi-patrimoine.pdf
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Une démarche RSE
Depuis 2024, l’OTPM est engagé dans la Convention 
des Entreprises pour le Climat Provence Méditerranée, 
mobilisant les entreprises de tous secteurs autour 
d’un objectif commun : répondre aux défis environne-
mentaux et sociétaux du territoire. Grâce à 6 sessions  
de travail collaboratif, l’OTPM a pu approfondir les enjeux 
de la transition écologique, évaluer son empreinte  
et identifier les leviers de redirection spécifiques  
à son secteur d’activité. Ce cheminement a permis  
de bâtir une feuille de route à horizon 2030.

L’OTPM a créé en 2024 une commission vélo-cyclotourisme 
regroupant 15 membres, des institutions, des professionnels 
de la filière et des établissements soucieux d’encourager 
la mobilité douce. Les enjeux sont :
•	structurer la filière vélo-cyclotourisme,
•	échanger sur différents projets,
•	valider une feuille de route permettant  

de qualifier l’offre,
•	mettre en avant le patrimoine naturel et culturel tout 

en favorisant la pratique du vélo à des fins utilitaires 
ou récréatives.

EN 2024

	¿ 25 établissements marqués « Accueil vélo »
	¿ 7 itinéraires vélo créés sur l’application Komoot

Une commission gastronomie-œnotourisme regroupe 
10 membres, institutions et professionnels de la filière, 
dont les objectifs sont de :
•	développer des activités d’œnotourisme,
•	promouvoir les produits locaux,
•	co-construire avec les professionnels ces deux filières.

EN 2024

	¿ lancement du petit train des vignes  
du Pradet et de celui de La Crau  
avec 4 domaines participants
	¿ lancement d’une balade gourmande  
guidée dans Toulon
	¿ candidature au label « Vignobles & Découvertes »  
en partenariat avec l’Office de Tourisme Méditerranée 
Porte des Maures

 L’organisation  
de grands évènements
La Métropole organise et soutien l’organisation  
de grands événements à destination du grand public  
ou des professionnels dans différents domaines en 
collaboration avec ses partenaires tels que l’OTPM,  
la SPL Toulon Évènements Congrès, TVT Innovation  
ou le Conseil de Développement TPM. Elle a organisé 
la 3ème édition des Trophées TPM au Zénith de Toulon 
décernés aux acteurs locaux qui font rayonner le territoire 
en termes d’emploi, de croissance, d’attractivité,  
d’innovation et de démarches vertueuses.

EN 2024

	¿ 19 Trophées TPM décernés lors de la 3ème édition 
réunissant 400 invités

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION

NOUVELLE
ACTION

https://www.komoot.com/fr-fr/collection/2683814/itineraires-a-velo-autour-de-toulon
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 Le Bureau d’Accueil  
des Tournages
La Métropole dispose d’un Bureau d’Accueil des Tournages 
dont l’objectif est de faciliter l’accueil de productions 
cinématographiques et audiovisuelles sur le territoire 
et de favoriser le développement de la filière cinéma  
et audiovisuel. Le déploiement de cette filière permet 
au territoire de bénéficier d’importantes retombées 
économiques, touristiques et culturelles.  
Par exemple, la saison 1 de la série « Tom et Lola », 
avec 110 jours de tournage sur le territoire, a généré 
1 883 328 € de retombées économiques directes.

Tournage de la série « Tom et Lola »

EN 2024

	¿ 301 jours de tournage, tous types d’œuvres 
confondus, sur le territoire

Le fonds de soutien à la production 
cinématographique, audiovisuelle  
et nouveaux médias
La Métropole a créé le fonds de soutien à la production 
cinématographique, audiovisuelle et nouveaux médias. 
Il s’agit d’une aide sélective permettant de soutenir 
certaines productions tournant sur le territoire.

EN 2024

	¿ 11 projets soutenus par le fonds de soutien  
à la production cinématographique, audiovisuelle  
et nouveaux médias, pour un montant total  
de 171 500 €
	¿ 852 077 € de retombées économiques attendues

Une démarche écoresponsable
Les équipes de tournages sont accompagnées par 
la Métropole afin de les sensibiliser sur la fragilité 
des sites et de veiller au respect des préconisations 
environnementales.

EN 2024

	¿ 5 productions tournées 15 jours  
dans les espaces naturels à Toulon
	¿ 1 demande pour une série
	¿ 2 demandes pour des films institutionnels
	¿ 1 demande pour un shooting photo

Par ailleurs, la Métropole s’inscrit dans  
le programme national porté par le Centre  
National du Cinéma et de l’image animée  
pour une transition écologique du cinéma,  
de l’audiovisuel et de l’image animée.  
Le Bureau d’accueil des tournages, avec l’appui  
d’Éa éco-entreprises, a identifié les thématiques pour 
lesquelles la Métropole peut apporter des solutions aux 
productions : déchets, mobilité, énergie, alimentation 
locale, objets de seconde main.  
En 2024, un état des lieux sur la gestion des déchets a 
été réalisé et permettra en 2025 de mettre à disposition 
des fiches pratiques adaptées aux besoins des sociétés 
de production.

NOUVELLE
ACTION

Tournage de la série « Tom et Lola »
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Les moyens internes5

 Les fournitures de bureau
La Métropole utilise des ramettes de papier d’imprimante 
répondant aux exigences FSC (Forest Stewardship 
Council) et PEFC (Programme for the Endorsement  
of Forest Certification) garantissant une gestion durable 
des forêts. Le papier en-tête, les enveloppes, les cartes de 
visite proviennent d’imprimeries labellisées « Imprim’Vert ».

EN 2024

	¿ 290 kg de ramettes de papier 100%  
recyclé consommées

 Le mobilier
Le mobilier de bureau est conforme aux normes NF 
Environnement, FSC et PEFC. Il est également sélectionné 
au regard des actions conduites par le prestataire en 
matière de « réduction et tri des déchets d’emballage  
et recyclage du mobilier de bureau ».

EN 2024

	¿ 100% du mobilier de bureau conforme aux normes 
environnementales (NF Environnement, FSC et PEFC)

 Les produits d’entretien
La Métropole vise à réduire la part des produits d’entretien 
non écologiques, qui demeurent cependant nécessaires 
pour d’autres impératifs (hygiène et santé).

EN 2024

	¿ 50% de produits d’entretien marqués  
d’un label écologique (écolabel européen,  
NF environnement, etc.) utilisés

   

 

CHIFFRES CLÉS 2024
	¿290 kg de ramettes de papier  
100% recyclé consommées

	¿100% du mobilier de bureau conforme  
aux normes environnementales

	¿50% de produits d’entretien marqués  
d’un label écologique utilisés

NOUVELLE ACTION
	¿Étude en cours sur l’électrification  
de la flotte de véhicules de la Métropole
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 Le parc automobile
Pour diminuer les déplacements en voiture individuelle 
dans le cadre des trajets domicile-travail :
•	des emplacements sont réservés pour les vélos  

dans les parkings de 2 bâtiments administratifs  
(Hôtel de la Métropole et Phoenix à Toulon).

•	des prises de recharge électrique sont installées  
sur l’ensemble des sites métropolitains.

Une étude est en cours dans l’optique  
d’un accroissement du nombre de  
véhicules électriques pour atteindre  
l’objectif de 40% fixé par la loi*.

Pour diminuer les déplacements en voiture individuelle 
dans le cadre des trajets professionnels, des cartes  
de transport en commun sont disponibles au sein  
de chaque direction.

 Le Plan Intercommunal  
de Sauvegarde
Les EPCI à fiscalité propre doivent réaliser un Plan 
Intercommunal de Sauvegarde (PICS) lorsqu’au moins 
une de leurs communes membres dispose d’un Plan 
Communal de Sauvegarde**. 

La Métropole a instauré un PICS dont le but est de 
soutenir les communes dans la préparation et la gestion 
de crise en matière de sécurité civile. Le PICS s'appuie 
sur la mutualisation des communes de son territoire.

* Loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités.
** Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.

NOUVELLE
ACTION
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